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Une licence sur 3 ans compte 180 ECTS, soit 60 ECTS par année (120 pour un master).
Les années comptent deux semestres (pair et impair) avec généralement 30 ECTS chacun.
Les semestres comportent plusieurs unités d'enseignements (UE) avec au moins un enseignement.

Sous certaines conditions, les étudiants qui n’ont pas validé l’année, le semestre ou certaine UE peuvent se présenter à la session 2 dite « de rattrapage.

Ce document a pour objectif de vous aider à lire vos relevés de notes et identifier les rattrapages auxquels vous pouvez vous présenter.
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L’étudiant est admis (ADM) au semestre. 
Il a donc validé son semestre.

Pas de possibilité de se présenter aux rattrapages

Pour les troisièmes année de LEA et les LLCER espagnol, il est
possible d’avoir une moyenne supérieure ou égale à 10/20 et
être ajourné Voir les notes planchées dans le livret pédagogique

l’étudiant est admis par compensation (ADMC), 
Il a donc validé son semestre.

Pas de possibilité de se présenter aux rattrapages
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L’étudiant est ajourné (AJ) ou défaillant (DEF) à l’année.
Il n’a pas validé son année. 

Si session 1 :
Possibilité de passer aux rattrapages du.des semestre.s ajourné.s.
Voir pages suivantes.

Si session 2 :
Possibilité de redoubler suivant les modalités du règlement général des 
études (le redoublement n’est pas de droit en master). 

En cas de redoublement :

Dans les UE non validées, les enseignements non validés sont à repasser :
Pas de conservation des notes inférieure 10/20.
Conservation des notes égales ou supérieures à 10/20.
Les dispenses et aménagements de sont pas reportés lors du redoublement.

Pas de rattrapage possible pour les UE acquises.
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L’étudiant est admis (ADM) au semestre. 
Il a donc validé son semestre. 

Pas de possibilité de se présenter au rattrapage
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L’étudiant est ajourné (AJ) ou défaillant (DEF) au semestre
Il n’a pas validé son semestre 1. 

L’étudiant peut se présenter en session de rattrapage.
Afin d’identifier les enseigements à repasser, l’étudiant doit regarder les notes 
obtenues aux UE (Unités d’enseignements)

L’UE est validée si l’UE est supérieure ou égale à 10/20.
Pas de rattrapage possible

L’UE n’est pas validée si la note est inférieure à 10/20.
Possibilité de passer les rattrapages des enseignement dont la note est 
inférieure à 10/20.

La présence aux rattrapages n’est pas obligatoire.

Les étudiants bénéficiant d’aménagement sont priés de
contacter la scolarité s’ils ne souhaitent pas passer les
rattrapages.
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En L1 les étudiants ajournés peuvent être autorisés à passer en L2 (AJAC ou 
« accès année sup. »).

Ces étudiants devront acquérir les enseignement non validé en L1 avant la fin 
de la L2. A défaut, les étudiants ne seront pas admis en L3.

Détail dans les livrets pédagogiques.
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